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Contexte

Matériel

Ce que l’oreille reçoit n’est pas toujours ce que l’on croit 

L’évaluation du risque auditif repose sur la dosimétrie d’ambiance. Or, le niveau mesuré ne correspond pas toujours
à celui reçu par l’oreille. L’écoute musicale, fréquente chez les jeunes, est cumulative avec l’exposition professionnelle.

Enjeu : Adapter la prévention et le suivi audiométrique.
Objectifs : Mesurer le niveau sonore réel, évaluer l’efficacité des protections auditives et des casques téléphoniques et
sensibiliser les futurs travailleurs aux risques auditifs notamment liés aux écoutes musicales.

Grandeurs mesurées
§ LAeq : Niveau pression 

acoustique pondéré A

§ LAeq,DF : LAeq avec fonction de 
transfert (ISO 11904-2)

§ LAeq,max100ms : LAeq
maximum sur 100ms

§ Lex8h : Exposition sur 8h

La mesure de bruit intra-auriculaire est une méthode fiable, facilement reproductible pour évaluer finement
l’exposition sonore réellement perçue. Le MIRE permet de :
§ Choisir le bon EPI
§ Vérifier l’activation des limiteurs sonores, souvent absents ou méconnus
§ Renforcer la prévention des risques auditifs, notamment chez les jeunes

Conclusion

Écoute musicale

Trois applications en santé au travail

Microphone 
miniature 
(MIRE*) :

Placé directement 
dans le conduit 

auditif

Industrie - EPI
Méthode :
1. MIRE sous protection auditive + 

seconde voie bruit ambiant. 
2. Lecture d’un texte à volume

maximal dans le calme.

Résultats :
1. Mesures réalisées lors de
l’activité « Passage vapeur »

Malgré le port de l’EPI, une 
perte auditive est possible

⚠ 32 dB annoncés
Protection surestimée

2. Signal radio Vs niveau résiduel

LAeq signal radio ≪ LAeq MIRE

L’EPI doit allier atténuation et 
communication

Niveau résiduel 95 dB(A)

Atténuation réelle : 20 dB

Un salarié équipé n’est pas 
nécessairement protégé

Méthode : 
1. Volume au maximum + appel 

répondeur (bruit blanc, 
conversation téléphonique et 5 
sons purs). 

2. Échantillonnage en cohérence avec 
l’effectif.

Résultats : Mêmes casques dans
deux entreprises.

Les limiteurs doivent être 
activés

Centre d’appels

Le même casque peut être 
sûr ou dangereux selon le 

paramétrage

Méthode : Mesure du même extrait 
musical chez 211 jeunes (Réglages 
individualisés).
1. Sans atténuation
2. Avec atténuation active

Résultats :
1. Niveau d’écoute habituel SANS
atténuation par les jeunes

Volume et durée d’écoute : 
sensibiliser au plus tôt

2. Niveau d’écoute habituel AVEC
atténuation active

§ 43 % : baissent le volume
§ 41% : pas d’effet
§ 16 % : augmentent le volume

L’atténuation ne remplace 
jamais la prudence. 

Lex8h pour écoute 2h/j  : 
25 % ≫≫ à 80 dB (A)

Ce qui est agréable pour 
l’oreille n’est pas sans danger 

pour la cochlée

Références : ¡¡ ED6510 de l’INRS : Les protections auditives  ¡¡ Note Scientifique et Technique, NS 289 de l’INRS : Évaluation des risques pour l’audition 
des opérateurs des centres d’appels téléphoniques et aux solutions de prévention   ¡¡ Baromètre 2020 d’ AGI-SON : Jeunes musique et risque auditif 
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La farine s’envole, l’allergie reste

La farine est irritante et sensibilisante. Elle peut provoquer une inflammation 
des tissus pouvant conduire à des réactions allergiques et à des troubles 

respiratoires. Elle est également la 1ère cause d’asthme professionnel.

Statistiques clés
Un décalage de 

prévention selon 
les tâches

Gestes Essentiels au 
Quotidien Équipements

41 boulangeries visitées
102 boulangers rencontrés
(11% de nos adhérents)

13 X plus d’orientations 
vers consultations spécialisées (1)

(pneumo, allergo, CRPPE(2))

Excès de risque chez nos 
boulangers adhérents (1) :
Asthme : OR=1,18
Allergie : OR=1,38

37% des boulangers rencontrés 
ont des connaissances sur la 
toxicité de la farine

Malgré des subventions financières de la CARSAT sur
les équipements ainsi que des listes fournies par le
LEMPA (3), les diviseuses et les aspirateurs adaptés
restent minoritaires dans les boulangeries.

Les farines spécifiques pour le fleurage et les agents
de démoulage végétaux sont encore méconnus.

La sensibilisation des boulangers reste une étape
importante notamment sur les bonnes pratiques.

Données issues de la visite des 41 boulangeries

Pétrissage :
Verser l’eau avant la farine
Commencer en vitesse lente

Manipulation des sacs :
Ouvrir avec précaution
Plier doucement après usage, sans les 
secouer

Fleurage :
Utiliser des farines à faible pulvérulence et 
des agents de démoulage végétaux
Eviter les projections, utiliser un tamis si 
nécessaire

Nettoyage :
Utiliser un aspirateur spécifique
Privilégier la raclette et le nettoyage à 
l’humide
Proscrire le balai et la balayette

Protection respiratoire :
Porter un masque FFP2 lors des phases les 
plus exposantes

Aspirateur NF EN 60335-2-69 :
Equiper d’un filtre de classe M (ou H), 
avec un décolmatage automatique du 
filtre cuve

Ventilation :
Renouveler l’air à raison de 4 à 6 
volume/h avec une ventilation générale 
type VMC
Exemple : un débit de 400 à 600 m3/h 
pour des locaux de 100 m3

Diviseuse NF EN 12042 :
Certifiée à faible émission de farine
(canalisation de la farine à l’arrière lors
de la fermeture avec récupération,
revêtement anti-adhérent)

Pétrin NF EN 453 :
Privilégier un capot plein à une grille
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